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UCBA: Pour une intégration des enfants handicapés à l'école

St-Gall (ots) -

Les discussions mettant en cause l'intégration des
enfants handicapés dans l'école publique vont bon train ces derniers 
temps. L'Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA ne peut
rester passive face aux revendications de certains de séparer les 
enfants handicapés des non handicapés. Les écoles pour enfants 
handicapés de la vue en Suisse sont spécialisées depuis près de 30 
ans dans l'intégration des enfants aveugles et malvoyants dans 
l'école publique. Elles regorgent de témoignages montrant 
l'enrichissement - et non d'appauvrissement - pour chaque partie 
prenante à un projet d'intégration, enseignants, enfants et autre 
personne impliquée. Par enrichissement, on entend notamment des 
expériences nouvelles, un esprit d'ouverture et un nouvel horizon 
pour le contact avec les enfants handicapés. L'UCBA rejette vivement 
l'idée d'une quelconque ségrégation dans l'école publique.

L'Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA

En tant qu'organisation faitière du handicap de la vue et de la 
surdicécité, l'Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA 
coordonne les actions d'information et de défense des intérêts de ses
membres et des personnes concernées. Elle offre également des 
prestations directes de conseil et d'accompagnement aux personnes 
atteintes de surdicécité, ainsi que du développement et du conseil 
pour les moyens auxiliaires adaptés. L'UCBA est certifiée ZEWO 
garantissant une affectation ciblée des dons.

Contact:

Union centrale suisse pour le bien des aveugles UCBA
Matthias Bütikofer, Directeur
Schützengasse 4
9001 St-Gall
Tél.: +41/71/223'36'36
E-Mail: buetikofer@szb.ch

Centre pédagogique pour handicapés de la vue CPHV
Isabelle Mathis-Savioz, Directrice
Avenue de France 30
1004 Lausanne
Tél.: +41/21/626'87'50
E-Mail: cphv7@bluewin.ch
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